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Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil 
d’établissement tenue le 4 juin 2019 

 

1-2 Présence et vérification du quorum  

 

  

M. Blanchard ouvre la séance après avoir constaté que tous ont reçu leur convocation dans les 

délais prévus et qu’il y a quorum. Il invite les membres présents à signer la feuille de présence 

qui sera annexée au procès-verbal de la présente réunion. 

Sont absents : Mme Senécal et M. Chénier 

Secrétaire : Mme Gaudette 

3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

CÉ20190604-01 CONSIDÉRANT que M. Blanchard, le président du CÉ et M. Dubois, directeur, ont élaboré un 

projet d’ordre du jour  

CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Dagenais, il est résolu à l’unanimité 

D’ADOPTER l’ordre du jour proposé pour la séance ordinaire du 4 juin 2019 du Conseil 

d’établissement de l’école Saint-Louis. 

4 Adoption du procès-verbal de la séance précédente 

CÉ20190604-02 CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique, les membres 

du CÉ ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 avril 2019, plus de six 

(6) heures avant la tenue de la présente réunion 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Cann, il est résolu à l’unanimité 

DE DISPENSER le président de lire le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 avril 2019 et DE 

L’APPROUVER. 

5 Questions du public 

 Aucun public n’est présent à la rencontre. 

6 Suivis au procès-verbal 

 M. Dubois revient sur une question du public lors du dernier conseil d’établissement qui 

demandait aux membres du CÉ de se pencher sur une politique quant à l’utilisation des objets 

électroniques à l’école Saint-Louis. Pour l’instant, il n’y a aucune politique officielle sur le sujet. 
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D’office, les élèves n’apportent pas de jeux électroniques à moins d’un avis contraire transmis 

aux parents (sorties à l’extérieur de l’école avec l’enseignant ou au service de garde, activités 

spéciales en classe, etc.). 

7 Activités parascolaires 

CÉ20190604-03 CONSIDÉRANT que conformément à l’article 90 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil 

d’établissement peut organiser des services éducatifs autres que ceux qui sont prévus par le 

régime pédagogique, y compris des services d’enseignement en dehors des périodes 

d’enseignement pendant les jours de classe prévus au calendrier scolaire ou en dehors des jours 

de classe, et des services à des fins sociales, culturelles ou sportives. 

Il peut aussi permettre que d’autres personnes ou organismes organisent de tels services dans 

les locaux de l’école ; 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 91 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil 

d’établissement peut, au nom de la commission scolaire et dans le cadre du budget de l’école, 

conclure un contrat pour la fourniture de biens ou services avec une personne ou un organisme. 

Il peut en outre exiger une contribution financière des utilisateurs des biens ou services offerts ; 

CONSIDÉRANT que les parents sont libres d’utiliser ou non ce service ; 

CONSIDÉRANT que les parents ont été satisfaits des activités offertes ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Lefebvre il est résolu à l’unanimité 

DE MANDATER Monsieur le Directeur pour qu’il conclue une entente avec l’organisme Air en 

fête pour l’organisation des activités parascolaires pour l’année scolaire 2019-2020. 

8 Activités intégrées 

CÉ20190604-04 CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) donne au conseil 

d’établissement de l’école Saint-Louis, le mandat d’approuver la programmation proposée par 

Monsieur le Directeur des activités éducatives qui nécessitent un changement aux heures 

d’entrée et de sortie quotidienne des élèves ou un déplacement de ceux-ci à l’extérieur des 

locaux de l’école ; 

CONSIDÉRANT que la proposition de Monsieur le Directeur a été élaborée avec la 

participation des membres du personnel, conformément à l’article 89 de la Loi sur l’instruction 

publique (LIP) ; 

CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement peut exiger une contribution financière de la 

part des utilisateurs de ces services, conformément à l’article 91, 1er par. de la Loi sur 

l’instruction publique (LIP), et que ces revenus tout comme ces dépenses s’ajoutent au budget 

de l’école ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Bernard, il est résolu à l’unanimité : 
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D’APPROUVER l’ajout à la programmation des activités proposée par Monsieur le Directeur, 

dont une copie est jointe au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante ; 

9 Fournitures scolaires 

CÉ20190604-05 CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 77.1 et dans le respect de l’article 7, 2e et 3e 

paragraphes de la Loi sur l’instruction publique (LIP), Monsieur le Directeur de l’école doit 

proposer à son conseil d’établissement les listes de fournitures scolaires requises par l’école ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 212.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil 

des commissaires de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys a adopté une politique 

relative aux contributions financières qui peuvent être demandées aux parents ou aux 

usagers ; 

CONSIDÉRANT que les projets de listes de fournitures scolaires proposés par Monsieur le 

Directeur respectent la politique relative aux contributions financières demandées aux parents 

ou aux usagers de la commission scolaire adoptée en vertu de l’article 212.1 notamment, mais 

sans s’y limiter des articles 4.3.5 et 4.4.3 ; 

CONSIDÉRANT que les projets de listes de fournitures scolaires proposés par Monsieur le 

Directeur ont été élaborés avec la participation des enseignants ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Figarols, il est résolu à l’unanimité 

D’APPROUVER les listes des fournitures scolaires telles que proposées par Monsieur le 

Directeur pour l’année scolaire 2019-2020 dont copies sont versées en annexes au procès-

verbal pour en faire partie intégrante. 

10 Frais chargés aux parents — Matériel didactique 

CÉ20190604-06 CONSIDÉRANT que conformément à l’article 212.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le 

conseil des commissaires de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys a adopté une 

politique relative aux contributions financières qui peuvent être demandées aux parents ; 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 77.1 de la LIP, le conseil d’établissement établit, 

sur la base de la proposition du directeur de l’école, les principes d’encadrement du coût des 

documents mentionnés au deuxième alinéa de l’article 7. Les principes ainsi établis sont pris en 

compte dans le cadre de l’approbation du choix des manuels scolaires et du matériel didactique, 

visée au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 96.15 ; 

CONSIDÉRANT que les projets de listes de matériel didactique proposés par Monsieur le 

Directeur ont été élaborés avec la participation des enseignants ;  

CONSIDÉRANT que les principes proposés par Monsieur le Directeur s’appliqueront également, 

dans toutes les situations où une contribution financière sera demandée aux parents, par le 

conseil d’établissement, en vertu de l’article 91 de la Loi sur l’instruction publique ; 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Pavan, il est résolu à l’unanimité 

D’APPROUVER les listes de matériel didactique telles que proposées par Monsieur le Directeur 

pour l’année scolaire 2019-2020 dont copies sont versées en annexes au procès-verbal pour en 

faire partie intégrante. 

11 Frais chargés aux parents — SSD : service de surveillance des dineurs 

CÉ20190604-07 CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 256 et l’article 258 de la Loi sur l’instruction publique 

(LIP), la commission scolaire peut, selon les modalités convenues avec le conseil 

d’établissement, exiger une contribution financière de l’utilisateur des services qu’elle 

dispense ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 292 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), une 

commission scolaire… assure la surveillance des élèves qui demeurent à l’école, selon les 

modalités convenues avec les conseils d’établissement et aux conditions financières qu’elle 

peut déterminer ; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de la politique de la commission scolaire, c’est le conseil 

d’établissement qui approuve le montant de la cotisation demandée aux parents et qui adopte 

le budget de l’école incluant celui du service de surveillance des dineurs ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Cann, il est résolu à l’unanimité 

DE FIXER la contribution financière qui sera exigée de la part de chaque utilisateur durant la 

période de diner pour l’année 2019-2020 tel que proposée dans la liste soumise par Monsieur 

le Directeur dont copies sont versées en annexes au procès-verbal pour en faire partie 

intégrante. Ces revenus seront versés au budget de l’école de façon à pouvoir couvrir les 

dépenses encourues par la mise en œuvre de ce service. 

12 Prévision budgétaire 2019-2020 

CÉ20190604-08 

  

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 95 de la Loi sur l’instruction publique, le CÉ doit 

adopter le budget annuel de l’école proposé par le directeur de l’école, et le soumettre à 

l’approbation de la commission scolaire ;  

CONSIDÉRANT que selon de l’article 96.24 de la Loi sur l’instruction publique, le directeur de 

l’école prépare le budget annuel de l’école, le soumet au conseil d’établissement pour adoption, 

en assure l’administration et en rend compte au conseil d’établissement. 

CONSIDÉRANT que selon l’article 96.24 de la Loi sur l’instruction publique, le budget maintient 

l’équilibre entre, d’une part, les dépenses et, d’autre part, les ressources financières allouées à 

l’école par la commission scolaire et les autres revenus qui lui sont propres. 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Lefebvre, il est résolu à l’unanimité 



 

H:\Secretariat\1. Instances, séances et réunions\1.4 Instances des Établissements\1.4.1 Conseil d'établissement\2018-2019\2019-06-04\00.2019-06-04-Procès verbal.docx Page 5 de 8 

D’ADOPTER les prévisions budgétaires 2019-2020 telles que proposées par Monsieur le 

Directeur. 

13 Code de vie 

 M. Dubois montre aux membres les 4 personnages choisis par l’équipe-école et élaborés par 

une graphiste qui représenteront les 4 valeurs de notre code de vie : effort, bienveillance, 

sécurité et respect de l’environnement. Ils leur demandent de garder la surprise pour les élèves 

de l’an prochain. 

14 Bilan du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

 M. Dubois présente aux membres le bilan du plan de lutte.  

15 Mise à jour du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

CÉ20190604-09 

  

CONSIDÉRANT que selon l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil 

d’établissement approuve le plan de lutte contre l’intimidation et la violence et son 

actualisation proposés par le directeur de l’école. 

CONSIDÉRANT que conformément l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, le plan de 

lutte soumis comprend tous les éléments qui y sont prescrits ; 

CONSIDÉRANT qu’un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

doit être distribué aux parents et que le conseil d’établissement doit veiller à ce que ce 

document soit rédigé de manière claire et accessible. 

CONSIDÉRANT que selon l’article 75.2 de la Loi sur l’instruction publique, le plan de lutte contre 

l’intimidation et la violence doit comprendre des dispositions portant sur la forme et la nature 

des engagements qui doivent être pris par le directeur de l’école envers l’élève qui est victime 

d’un acte d’intimidation ou de violence et envers ses parents. 

CONSIDÉRANT qu’il doit également prévoir les démarches qui doivent être entreprises par le 

directeur de l’école auprès de l’élève qui est l’auteur de l’acte et de ses parents et préciser la 

forme et la nature des engagements qu’ils doivent prendre en vue d’empêcher, le cas échéant, 

la répétition de tout acte d’intimidation ou de violence. 

CONSIDÉRANT que conformément l’article 77 le plan et les mesures ont été élaborés avec la 

participation des membres du personnel de l’école. 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Dagenais, il est résolu à l’unanimité 

D’APPROUVER le plan de lutte contre l’intimidation et la violence tel que proposé par Monsieur 

le Directeur pour l’année scolaire 2019-2020 dont copie est versée en annexe au procès-verbal 

pour en faire partie intégrante. 
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16 Utilisation des fonds à destination spéciale 

 Mme Gaudette mentionne que l’OPP souhaite revenir avec Recette en pot à l’automne prochain 

pour amasser des fonds pour l’école Saint-Louis. Nous indiquerons également aux parents que 

s’ils ne sont pas intéressés à acheter des pots, ils pourront tout de même des dons à l’école. 

Un membre suggère qu’il serait intéressant d’avoir un thermomètre de dons à l’école pour 

indiquer aux parents où nous en sommes dans nos collectes. L’idée sera soumise aux membres 

de l’OPP. 

17 Rapport annuel du conseil d’établissement 

CÉ20190604-10 CONSIDÉRANT que l’article 82 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), prescrit que le conseil 

d’établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de ses activités et en 

transmet une copie à la Commission scolaire ; 

CONSIDÉRANT que l’article 83 de Loi sur l’instruction publique (LIP) prescrit que le conseil 

d’établissement informe annuellement les parents ainsi que la communauté que dessert l’école 

des services qu’elle offre et leur rend compte de leur qualité ; 

CONSIDÉRANT qu’un projet de bilan de nos activités a été préparé par Monsieur le Président et 

Monsieur le Directeur ; 

CONSIDÉRANT que les membres ont eu l’opportunité de modifier ou d’enrichir ce projet ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Blanchard, il est résolu à l’unanimité 

D’ADOPTER le rapport annuel présentant le bilan des activités du conseil d’établissement de 

l’école, dont une copie est jointe en annexe au présent procès-verbal pour en faire partie 

intégrante et de le diffuser lors de la prochaine assemblée générale du mois de septembre. 

18 Assemblée générale annuelle à préparer 

CÉ20190604-11 CONSIDÉRANT que selon l’article 47 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) stipule qu’à chaque 

année, au cours de la période débutant le premier jour du calendrier scolaire et se terminant le 

dernier jour du mois de septembre, le président du conseil d’établissement ou, à défaut, le 

directeur de l’école, convoque, par écrit, les parents des élèves fréquentant l’école à une 

assemblée pour qu’ils élisent leurs représentants au conseil d’établissement. La convocation 

doit être transmise au moins quatre jours avant la tenue de l’assemblée ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Pavan, il est résolu à l’unanimité 

D’ADOPTER la lettre de convocation telle que déposée en annexe avec les modifications 

apportées. 

19 Rapport de la direction 

 Organisation scolaire 2019-2020 : M. Dubois présente le tableau de la clientèle aux membres 

du conseil d’établissement. Voir le tableau en annexes. Les prévisions de groupes peuvent 

changer jusqu’au 15 octobre. 
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Services 2019-2020 

Orthopédagogie : 1,8 poste 

PNE :  

• psychologie : 2,5 jours ;  

• orthophonie : 2 jours ;  

• psychoéducation : 2 jours ;  

• ergothérapie : 0,5 jour ; 

TES : 2 postes à temps plein 

Camp de jour 

Le camp de jour prévu est annulé par l’organisme, le nombre d’inscriptions n’était pas assez 

élevé. 

20 Rapport de l’OPP 

 Rien à signaler 

21 Rapport du représentant du CRPRO 

 M. Blanchard est allé à la rencontre du CRPRO jeudi dernier. Comme mentionné dans les 

derniers procès-verbaux, la structure de Comité central de parents sera modifiée pour 2019-

2020. Il y aura donc une fusion des 3 régions en 1 seule. 13 membres seront élus pour le conseil 

exécutif. Des sous-comités de parents seront également créés afin d’adresser des sujets qui 

touchent des régions en particulier. Une dernière rencontre du CRPRO aura lieu lors de la 

semaine du 10 juin 2019. 

22 Rapport de la technicienne du SDG et SDD 

 Mme Cann mentionne que nous avons amassé environ 5600 $ pour la cour d’école lors des 

diners-pizza 2018-2019. Les inscriptions sur la plateforme Mosaïk vont bon train. La commission 

scolaire a également permis aux techniciens au service de garde de facturer le mois de juin en 

mai. Cela a été bénéfique puisque presque tous les parents ont payé. Le 17 juin prochain, les 

élèves inscrits au service de garde lors de la journée pédagogique iront à Upper Canada Village. 

24 Correspondance 

 Aucune correspondance. 

25 Questions diverses 

 Aucune question. 

 

25 Prochaine séance 

 La prochaine séance aura lieu avant le 30 septembre 2019. 

26 Levée de l’assemblée 

CÉ20180605-12 CONSIDÉRANT que l’ordre du jour est épuisé à 20 h 58. 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Cann, il est résolu à l’unanimité  

DE LEVER l’assemblée de la séance ordinaire.  
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_____________________________________ _________________________________ 

        Michel Blanchard, président du CÉ                 Marc Dubois, directeur 



 
 
 
 
 

Sommaire des activités intégrées en date du 3 juin 2019 

Préscolaire 

Dates Description Coût Frais facturés 

11 décembre 2018 Trois expos pour le temps des fêtes 
Stewart Hall 

Transport en commun 
gratuit pour les enfants 

36 $/transport 
Ø 

2 novembre 2018  
18 janvier 2019 
1er mars 2019  
26 avril 2019  

Heure du conte en collaboration avec la 
bibliothèque de Pointe-Claire 

Ateliers en classe 
Gratuit Ø 

Hiver 2019 5 ateliers d’art dramatique en classe 
Stéphanie Vecchio 26,39$/élève Ø 

2 mai 2019 
Pièce de théâtre 

Mwana et le secret de la tortue 
Salle Pauline Julien 

9,87$/élève Ø 

Juin 2019 Atelier donné par le SPVM 
Sécurité à vélo Gratuit Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice  
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

11 juin 2019 
12 juin 2019 

Expositions Frida 
Stewart Hall Gratuit Ø 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
   

1re année 

Dates Description Coût Frais facturés 
Octobre 2018 (103) 

Janvier 2019  
(101-102) 

7 ateliers d’art dramatique en classe avec 
Mme Stéphanie Vecchio 27,70$/élève Ø 

Avril 2019 Papillons sciences 5,00 $ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
   

2e année 

Dates Description Coût Frais facturés 
3 octobre au 28 
novembre 2018 

8 ateliers d’art dramatique 
Commedia dell’arte 27,40 $/enfant Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
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3e année (301-302) 

Dates Description Coût Frais facturés 

25 octobre 2018 Activité d’interprétation de la nature au  
Parc Terra-Cota Gratuit Ø 

10 janvier 2019 Sortie éducative au Bois-de-Liesse 18,85 $/élève Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
 

Groupe 391/491 

Dates Description Coût Frais facturés 

25 octobre 2018 
Activité d’interprétation de la nature au 

Parc Terra-Cota 
Gratuit Ø 

20 novembre 2018 Planétarium mobile 
Gymnase de l’école Gratuit Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
   

4e année 

Dates Description Coût Frais facturés 

20 novembre 2018 Planétarium mobile 
Gymnase de l’école Gratuit Ø 

10 janvier 2019 Sortie éducative au Bois-de-Liesse 18,85 $/élève Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
20 juin 2019 Parc Terra-Cotta Gratuit Ø 

 
5e année (501-502) 

Dates Description Coût Frais facturés 

25 octobre 2018 
Maison St-Gabriel AM et 

Musée Stewart Hall et PM 
Visite du village Pointe-Claire  

9,32 $/élève Ø 

9 mai 2019 Journée à Québec 
109,00 $  

(Frais chargés aux 
parents) 29,96 $ 

79,04 $ 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

18 juin 2019 
 

École primaire Beaconsfield 
Randonnée de vélo  

(collaboration sécurité publique) 
Projet de correspondance (502) 

Gratuit Ø 

19 juin 2019 AM Parc Valois (Jeux d’eau) (501-502-503) Gratuit Ø 
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20 juin 2019 
 

École Terre-des-Jeunes (Lasalle) 
Projet de correspondance (501) 

373,25/2 
(frais partagés entre 

les deux écoles) 
Ø 

20 juin 2019 Parc Terra-Cotta (503) Gratuit Ø 
 

6e année 

Dates Description Coût Frais facturés 

À partir du 26 
septembre 2018 

Environ 15 ateliers d’art dramatique à 
l’école - Commedia dell’arte 

Culture à l’école 
Gratuit Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

19 mars 2019 Prévention de la toxicomanie 
Centre communautaire Sarto-Desnoyers 

Frais autobus : 
293,19$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

4 juin 2019 Musée des Beaux-Arts 
Atelier Corps en mouvement 15,22$/élève Ø 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
Activités récompenses pour les finissants 

21 juin 2019 Disco croisière et rallye 23,00 $ 23,00 $ 
Juin 2019 Activités des finissants et chandail 30,00 $  30,00 $ 

 

Groupe 910 

Dates Description Coût Frais facturés 

31 janvier 2019 Stewart Hall 
Visite et atelier d’art 

Frais d’autobus : 
6,55 $/élève Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 

 

Groupe 920 

Dates Description Coût Frais facturés 

25 octobre 2018 Activité d’interprétation de la nature au  
Parc Terra-Cota 

Gratuit 
Autobus payé par la Ville 

de Pointe-Claire 
Ø 

19, 26 octobre, 2,9 et 
23 novembre 2018 

Ateliers d’art dramatique à l’école 
Commedia dell’arte 

Culture à l’école 
28,48 $/élève Ø 

20 novembre 2018 Planétarium mobile 
Gymnase de l’école Gratuit Ø 

31 janvier 2019 Stewart Hall 
Visite et atelier d’art 

Frais d’autobus : 
6,55 $/élève Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 26,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
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Groupe 930 

Dates Description Coût Frais facturés 

31 janvier 2019 Stewart Hall 
Visite et atelier d’art 

Frais d’autobus : 
6,55 $/élève Ø 

27 février 2019 Pratique générale de Commedia dell’arte 
École Félix Leclerc 

Frais d’autobus : 
586,37$ Ø 

3 juin 2019 Activité unificatrice 
Camps Bruchési 32,62$/élève 27,62$ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 

 

Groupe 930 (finissants) 

Dates Description Coût Frais facturés 
Activités récompenses pour les finissants 

21 juin 2019 Disco croisière et rallye 23,00 $ 23,00 $ 
Juin 2019 Activités des finissants et chandail 30,00 $ 30,00 $ 

19-20 juin 2019 Piscine 3$ Ø 
 

Chorale 

Dates Description Coût Frais facturés 

11 décembre 2018 Complexe Desjardins 

Frais d’autobus 
remboursés par Vision 

Diversité :  
321,93$ 

Ø 

12 décembre 2018 Place des Arts Frais d’autobus : 
373,67$ Ø 

18 décembre 2018 Sélection West Island Ø Ø 

15 mars 2019 BNAQ Frais d’autobus : 
316,18$ Ø 

20 mars 2019 Musée de la civilisation à Québec 

Frais d’autobus 
remboursés par Vision 

Diversité :  
1337,72$ 

Ø 
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
Préscolaire régulier et accueil 

 
  Trousse 

standard 
Trousse 
 de luxe  

2 Boîte de gros marqueurs lavables de type Crayola** (16 couleurs colossales) 
identifiés X X  

1 Boîte de marqueurs à pointes fines lavables de type Crayola** (12 couleurs 
classiques) identifiés X X  

2 Crayons à mine épaisse débutants de type Dixon Primary Printer**#1-309 X X  

1 Gomme à effacer blanche de type Staedtler** X X  

4 Colles en bâton de type Pritt** 42 gr X X  

1 Cahier de découpures, papier manille (35,5 cm x 27,9 cm) X X  

4 Duo-Tangs** avec attaches en plastique (1-orange, 1-rouge, 1-vert, 1-bleu) X X  

1 Duo-Tang** avec pochettes doubles en plastique (jaune)  X X  

1 Cahier à anneaux de 2 po X X  

1 Paire de ciseaux à bout arrondi (5 po)  X  

2 Étuis à crayons à double fermeture  X  

1 Sac à dos dans lequel un cartable de 2 po peut s’insérer    

1 Sac réutilisable de grandeur «supermarché»    

2 Boîtes de papier mouchoir (facultatif)    

1 Paire d’espadrilles qui restent à l’école    

1 Serviette de bain de grandeur standard pour la relaxation    

1 Couvre-tout à manches longues en tissu (couvre le dos également)    

 
Vêtements de rechange en cas «d’accident» : 
- 1 sac pour l’été : bas + culotte + short + T-shirt 
- 1 sac pour l’hiver : bas + culotte + pantalon + chandail long 

   

 
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 

Ce service est facultatif. Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures 
scolaires en ligne est le 21 juillet 2019. La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 

2019 de 14h à 17h à l’école Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces marques de commerce, 
car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les magasins à un dollar, ces articles étant 

souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
1re et 2e année  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 

Ce service est facultatif. 
 

Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  
21 juillet 2019.  La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 

l’école Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces 
marques de commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les 
magasins à un dollar, ces articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 

 
 

  Trousse 
standard* 

Trousse  
de luxe* 

1 Boîte de crayons de couleur en bois (24) de type  Crayola** taillés et identifiés X X 

1 Boîte de marqueurs feutres de type Crayola** lavables 16 couleurs à trait large 
identifiés X X 

24 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X 

1 Stylo à bille rouge X X 

1 Surligneur de type Hi-Liter  ** X X 

4 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X 

3 Colles en bâton de type Pritt ** 42 gr X X 

1 Règle 30 cm en plastique transparente X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler*  X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (5 po)  X 

2 Étuis à crayons  X 

1 Sac d’école   

1 Paire d’écouteurs (facultatif mais recommandé pour des raisons d’hygiène)   

2 Boîtes de papiers mouchoirs (facultatif)   

2 Rouleaux de papier essuie-tout (facultatif)   

1 Ensemble de vêtements de rechange   
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
3e année  

 
  Trousse 

standard* 
Trousse 

 de luxe* 

1 Boîte de crayons de couleur en bois (24) de type  Crayola** taillés et 
identifiés X X 

1 Boîte de gros marqueurs lavables de type Crayola** (16 couleurs colossales) 
identifiés X X 

24 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X 

4 Stylos à bille (2-rouge, 1-bleu et 1-vert) X X 

3 Surligneurs de type Hi-Liter** (1-jaune, 1-rose, 1-vert) X X 

3 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X 

2 Colles en bâton de type Pritt** 42 gr X X 

6 Cahiers Canada** 32 pages #12692 X X 

7 Duo-Tangs** avec attaches et pochettes (couleurs différentes) X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler**  X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X 

1 Règle 30 cm en plastique transparente  X 

2 Étuis à crayons  X 

1 Vieille chemise à manches longues pour les arts plastiques  X 

2 Boîtes de papiers mouchoirs (facultatif)   

1 Paire d’écouteurs (facultatif, mais recommandé pour des raisons d’hygiène)   

1 Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des raisons 
d’hygiène)   

  
 

* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 
Ce service est facultatif. 

 
* Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  

21 juillet 2019.  La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 
l’école Saint-Louis. 

 
** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces 
marques de commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les 
magasins à un dollar, ces articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
4e année  

 
  Trousse 

standard* 
Trousse 

 de luxe* 

1 Boîte de crayons de couleur en bois (24) de type  Crayola** taillés et 
identifiés X X 

1 Boîte de gros marqueurs lavables de type Crayola** (16 couleurs colossales) 
identifiés X X 

24 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X 

4 Stylos à bille (2-rouge, 1-bleu et 1-vert) X X 

3 Surligneurs de type Hi-Liter** (1-jaune, 1-rose, 1-vert) X X 

3 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X 

2 Colles en bâton de type Pritt** 42 gr X X 

4 Cahiers Canada** 32 pages #12692 X X 

4 Duo-Tangs** avec attaches et pochettes (couleurs différentes) X X 

1 Cahier à anneaux (1 po) X X 

1 Index séparateurs à 5 onglets unis (Intercalaires) X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler**  X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X 

1 Règle 30 cm en plastique transparente  X 

2 Étuis à crayons  X 

1 Vieille chemise à manches longues pour les arts plastiques  (facultatif)   

2 Boîtes de papiers mouchoirs (facultatif)   

1 Paire d’écouteurs (facultatif, mais recommandé pour des raisons d’hygiène)   

1 Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des raisons 
d’hygiène)   

  
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 

Ce service est facultatif. 
 

* Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  
21 juillet 2019.  La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 

l’école Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces 
marques de commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les 
magasins à un dollar, ces articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
5e année 

 
  Trousse 

standard* 
Trousse  
de luxe* 

Trousse 
supérieure* 

1 Boîte de crayons de couleur en bois (12) de type Crayola** taillés et identifiés X X X 

1 Boîte de marqueurs feutres de type Crayola** lavables 10 couleurs à trait large 
identifiés X X X 

10 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X X 

4 Stylos à bille (2-rouge, 2-bleu) X X X 

4 Surligneurs de type Hi-Liter** (1-bleu, 1-jaune, 1-rose, 1-vert) X X X 

2 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X X 

2 Rubans correcteurs X X X 

2 Colles en bâton de type Pritt** 20 gr X X X 

1 Cahier de mathématique quadrillés # 12-984 X X X 

12 Cahiers lignés Canada** 3 trous (pas avec spirale) X X X 

1 Paquet feuilles mobiles lignées (200) X X X 

12 Duo-Tangs** avec attaches (couleurs différentes) X X X 

1 Cahier à anneaux 1½ po (couleurs différentes) X X X 

10 Pochettes protectrices transparentes (8½ x 11) X X X 

1 Index séparateurs à 5 onglets unis (Intercalaires) X X X 

1 Ruban magique adhésif 33m X X X 

1 Rapporteur d’angle (translucide)  X X 

1 Compas de qualité  X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler **  X X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X X 

1 Règle 30 cm en plastique  X X 

1 Petite calculatrice à fonctions simples (facultatif, mais recommandé)   X 

1 Boîte de papiers mouchoirs (facultatif)    

1 Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des raisons 
d’hygiène)    

 
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 

Ce service est facultatif. 
 

* Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  
21 juillet 2019.  La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 

l’école Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces 
marques de commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les 

magasins à un dollar, ces articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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Liste des fournitures scolaires 2019-2020 
6e année 

 
  Trousse 

standard* 
Trousse  
de luxe* 

Trousse 
supérieure* 

1 Boîte de marqueurs feutres de type Crayola** lavables 10 couleurs à trait large 
identifiés X X X 

10 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X X 

4 Stylos à bille (2-rouge, 2-bleu) X X X 

4 Surligneurs de type Hi-Liter** (1-bleu, 1-jaune, 1-rose, 1-vert) X X X 

2 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X X 

2 Rubans correcteurs X X X 

2 Colles en bâton de type Pritt** 20 gr X X X 

2 Cahiers de mathématique quadrillés # 12-984 X X X 

12 Cahiers lignés Canada** 3 trous (pas avec spirale) X X X 

1 Paquet feuilles mobiles lignées (200) X X X 

8 Duo-Tangs** avec attaches (couleurs différentes) X X X 

2 Cahiers à anneaux 1½ po (couleurs différentes) X X X 

10 Pochettes protectrices transparentes (8½ x 11) X X X 

2 Index séparateurs à 5 onglets unis (Intercalaires) X X X 

1 Ruban magique adhésif 33m X X X 

1 Rapporteur d’angle (translucide)  X X 

1 Compas de qualité  X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler**  X X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X X 

1 Règle 30 cm en plastique  X X 

1 Papier à couvrir (plastique) non adhésif  X X 

1 Petite calculatrice à fonctions simples (facultatif, mais recommandé)   X 

1 Boîte de papiers mouchoirs (facultatif)    

1 Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des raisons 
d’hygiène)    

 
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 

Ce service est facultatif. 
 

* Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  
21 juillet 2019.  La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 

l’école Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces 
marques de commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les 

magasins à un dollar, ces articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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Trousse 

standard* 
Trousse 
de luxe* 

Trousse 
supérieure* 

1 
Boîte de crayons de couleur en bois (12) de type Crayola** taillés et 
identifiés taillés et identifiés 

X X X 

1 
Boîte de gros marqueurs lavables de type Crayola** (16 couleurs colossales) 
identifiés 

X X X 

3 Marqueurs effaçables à sec (pour tableau blanc) identifiés X X X 

12 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X X 

2 Stylos à bille (1-rouge, 1-bleu) X X X 

2 Surligneurs de type Hi-Liter ** de couleur (jaune et vert) X X X 

4 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X X 

4 Colles en bâton de style Pritt ** 42 gr. X X X 

3 Cahiers de mathématiques quadrillés # 12-984 X X X 

10 Cahiers lignés Canada** 3 trous X X X 

1 Carnet de croquis X X X 

8 Duo-Tangs** avec attaches en plastique (couleurs différentes) X X X 

1 Cartable de 2’’ X X X 

2 Paquets de 10 feuilles protectrices transparentes X X X 

1 Ensemble de géométrie  X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler**  X X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X X 

1 Règle de 30 cm en plastique transparente  X X 

1 Étui à crayons  X X 

1 
Paire d’écouteurs pour ordinateur (facultatif mais recommandé pour des 
raisons d’hygiène) 

  X 

2 Boîtes de papiers mouchoirs (facultatif)    

1 
Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des 
raisons d’hygiène) 

   

* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. 
Ce service est facultatif. 

 
* Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le  

21 juillet 2019. La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à 

l’école Saint-Louis. 
** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces marques de 

commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les magasins à un dollar, ces 
articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 
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930 

  
Trousse 

standard* 
Trousse de 

luxe* 
Trousse 

supérieure* 

1 
Boîte de crayons de couleur en bois (12) de type Crayola** taillés et identifiés 
taillés et identifiés 

X X X 

1 
Boîte de marqueurs feutres de type Crayola** lavables 10 couleurs à trait 
large identifiés 

X X X 

12 Crayons à mine HB de bonne qualité taillés et identifiés X X X 

2 Gommes à effacer blanches de type Staedtler** X X X 

4 Surligneurs de type Hi-Liter ** de couleurs jaune, vert, bleu et rose X X X 

4 Cahiers de mathématiques quadrillés X X X 

10 Cahiers lignés Canada** 3 trous X X X 

1 Carnet de croquis X X X 

2 Bâtons de colle de type Pritt ** 42g X X X 

1 Paquet de feuilles mobiles (200) X X X 

8 Duo-Tangs** avec attaches (couleurs variés) X X X 

2 Cartables (1½ pouce) X X X 

1 Paquet de 5 onglets séparateurs (Intercalaires) X X X 

1 Ensemble de géométrie  X X 

1 Taille-crayons (avec réservoir) de type Staedtler**  X X 

1 Paire de ciseaux à bout pointu (7 po)  X X 

1 Règle de 30 cm  X X 

1 Étui à crayons  X X 

1 
Paire d’écouteurs pour l’ordinateur (facultatif mais recommandé pour des 
raisons d’hygiène) 

  X 

2 Boîtes de papiers mouchoirs (facultatif)    

1 
Flûte à bec Yamaha** YRS24B (facultatif mais recommandé pour des raisons 
d’hygiène) 

   

 
* Bureau en gros offre un service de vente pour les fournitures scolaires. Ce service est facultatif.  

Si vous utilisez le service de Bureau en gros, la date limite pour commander les fournitures scolaires en ligne est le 21 
juillet 2019. La date de cueillette pour les fournitures scolaires commandées sera le 26 août 2019 de 14h à 17h à l’école 

Saint-Louis. 
 

** Nous recommandons fortement, mais sans l’obligation de la part du parent, l’achat de ces marques de 
commerce, car elles sont gage de qualité. Il faut éviter l’achat systématique dans les magasins à un dollar, ces 

articles étant souvent de mauvaise qualité et peu durables. 



Niveau : préscolaire régulier

Groupe(s): 010‐020

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 4,94  $            

‐Cahier d'activités préparatoires à l'écriture "Pirouette 4,94  $            

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 27,16  $          

‐Reprographie / Thèmes de l'année 19,52  $          

‐Cahier des chansons 2,00  $            

‐Cahier de lettres 2,00  $            

‐Cahiers d'ateliers dirigés 0,80  $            

‐Séparateurs de mois cartonnés 0,48  $            

‐Cahier de l'enfant‐Vedette 0,44  $            

‐Carnet Je me dessine 0,40  $            

‐Carnet des numéros de téléphone 0,24  $            

‐Carnet ma signature 0,16  $            

‐Cahier vers le Pacifique  1,12  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 28,50  $          

‐Papier varié et carton 8,00  $            

‐Éléments décoratifs 5,00  $            

‐Média à dessin 4,00  $            

‐Média mixte 3,50  $            

‐Kit de projets variés 8,00  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

67,35  $          

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/



Niveau : préscolaire accueil

Groupe(s) : 901‐902

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 4,94  $            

‐Cahier d'activités préparatoires à l'écriture "Pirouette 4,94  $            

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 27,16  $          

‐Reprographie / Thèmes de l'année 20,20  $          

‐Cahier des chansons 2,00  $            

‐Cahier de lettres 2,00  $            

‐Cahiers d'ateliers dirigés 0,80  $            

‐Séparateurs de mois cartonnés 0,48  $            

‐Carnet Je me dessine 0,40  $            

‐Carnet Ma signature 0,16  $            

‐Cahier Vers le Pacifique  1,12  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 28,50  $          

‐Papier varié et carton 8,00  $            

‐Éléments décoratifs 5,00  $            

‐Média à dessin 4,00  $            

‐Média mixte 3,50  $            

‐Kit de projets variés 8,00  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

67,35  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 1re année

Groupe(s) : 101‐102‐103

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 23,84  $          

‐Cahier Math et Matie 16,91  $          

‐Cahier de calligraphie script Pico et Compagnie 6,93  $            

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 50,00  $          

46,50  $          

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,99  $          

‐Papier de soie, papier de construction, papier à dessins 4,50  $            

‐Médium de manipulation en art 3,50  $            

‐Crayons brillants et feutres 2,99  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

Fournitures scolaires facultatives 6,22  $            

‐12 duo‐tangs de couleurs variées 3,47  $            

‐2 pochettes coffre à outils 0,75  $            

‐Cahier d'écriture Astuce 2,00  $            

97,80  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

‐Cahier La Roue et cahier de devoirs, Cahier de leçons, d'exercices, Cahiers d'exercices de français et 

mathématique

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 2e année

Groupe(s) : 201 et 202 

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 23,84  $          

‐Cahier Math et Matie A et B 16,91  $          
‐Cahier d'exercices calligraphie cursive Pico et Compagnie 6,93  $            

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 42,74  $          

‐Évaluations de mathématiques (raisonner et résoudre) 8,50  $            

‐Évaluations (lecture et écriture) 5,50  $            

‐Feuilles d'apprentissages (mathématique et français) 4,24  $            

‐Coffre à outils 3,50  $            

‐Contrôles hebdomadaires 3,75  $            

‐Devoirs 3,75  $            

‐ECR 3,00  $            

‐Je sais quoi faire 3,00  $            

‐Maths‐Chrono 2,00  $            

‐Grammaire 2,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,00  $          

‐Papier divers (cartouche, soie, construction) 9,00  $            

‐Pâte à modeler 1,00  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

Fournitures scolaires facultatives 11,07  $          

‐2 cahiers d'écriture Écolo #4 (pour dictées et projets "écriture") 4,50  $            

‐12 duo‐tangs de couleurs variées 3,47  $            

‐2 pochettes coffre à outils 0,75  $            

‐5 feuilles intercalaires 1,00  $            

‐1/2 tablette écriture Écolo # 4 1,35  $            

94,40  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 3e année

Groupe(s) : 301, 302 

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 19,64  $          

‐Cahier d’exercices en mathématiques Clicmaths A et B 19,64  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 70,31  $          

‐Grilles de correction, récupération, plans d'écriture, etc. 21,81  $          

‐Français 18,00  $          

‐Devoirs et leçons 9,00  $            

‐Mathématiques 6,00  $            

‐Agenda maison 4,00  $            

‐Feuillet d’activités (thèmes divers) 3,00  $            

‐6 SAÉ 1,00  $            

‐Cahier d’univers social 4,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,00  $          

‐Médias divers 10,00  $          

99,95  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 4e année

Groupe(s) : 401

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Détail des frais 34,81  $          

‐Cahier d'exercices en français Rafales  17,90  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Tam Tam  16,91  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 28,00  $          

‐Fiches d'exercices et d'évaluations 13,50  $          

‐Fiches de mathématique 4,00  $            

‐Plans de travail 3,00  $            

‐Autres fiches d'activités 4,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 8,99  $            

‐Papiers et cartons divers 3,00  $            

‐Médias pour dessin 3,00  $            

‐Médias mixtes 2,00  $            

‐Éléments décoratifs 0,99  $            

71,80  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 4e année

Groupe(s) : 402

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 19,64  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Clicmaths A + B 19,64  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 31,51  $          

‐Évaluations et activités variées 13,00  $          

‐Fiches de mathématiques et français 8,00  $            

‐Fiches de sciences, univers social 7,00  $            

‐Anglais 3,51  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,00  $          

‐Papiers et cartons divers 3,40  $            

‐Médias mixtes 2,70  $            

‐Médias pour dessin 2,50  $            

‐Éléments décoratifs 1,40  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

67,90  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 4e année

Groupe(s) : 403

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 16,91  $          

‐Cahier d'exercices Zig Zag 16,91  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Clicmaths A + B 19,64  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 42,48  $          

‐Évaluations et activités variées 13,00  $          

‐Fiches de français (romans et devoirs) 7,50  $            

‐Fiches de mathématiques 8,00  $            

‐Cahier maison d'univers social 4,00  $            

‐Activités d'enrichissement et récupération 3,48  $            

‐Fiches de sciences 3,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,16  $          

‐Papiers et cartons divers 3,45  $            

‐Médias mixtes 2,74  $            

‐Médias pour dessin 2,51  $            

‐Éléments décoratifs 1,46  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

76,30  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.



Niveau : 5e année

Groupe(s) : 501

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 73,55  $          

‐Cahier d'exercices en français Arobas 17,90  $          

‐Cahier de lecture Texto 9,92  $            

‐Cahier d'exercices en mathématiques Décimal 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en univers social Escale 12,92  $          

‐Cahier d'exercices en sciences Bizz 14,91  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 11,66  $          

‐Tests, évaluations et activités variées 6,00  $            

‐Exercices de mathématiques 1,16  $            

‐Exercices de français 1,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 8,01  $            

‐Médias à dessin 2,82  $            

‐Médias mixtes 2,76  $            

‐Éléments décoratifs 1,25  $            

‐Papeterie 1,18  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

99,97  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.



Niveau : 5e année

Groupe(s) : 502

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 48,72  $          

‐Cahier d'exercices en français Arobas 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Décimal 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en univers social Escale 12,92  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 16,32  $          

‐Tests, évaluations et activités variées 6,00  $            

‐Exercices de mathématiques 3,34  $            

‐Exercices de français 3,48  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 8,01  $            

‐Médias à dessin 2,82  $            

‐Médias mixtes 2,76  $            

‐Éléments décoratifs 1,25  $            

‐Papeterie 1,18  $            

73,05  $          

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261



Niveau : 5e année

Groupe(s) : 591

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 48,72  $          

‐Cahier d'exercices en français Arobas 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Décimal 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en univers social Escale 12,92  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 26,50  $          

‐Tests, évaluations et activités variées 20,00  $          

‐Fiches d'activités en science 3,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 9,03  $            

‐Papiers et cartons 4,00  $            

‐Médias mixtes 2,15  $            

‐Médias à dessin 2,13  $            

‐Éléments décoratifs 0,75  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

91,00  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.



Niveau : 6e année

Groupe(s) : 601

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 17,90  $          

‐Cahier d'exercices Décimal (mathématique) 17,90  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 58,76  $          

‐Évaluations et fiches d'activités variées 30,00  $          

‐Cahier de situation d'application 6,12  $            

‐Cahier d'exercices de grammaire 5,34  $            

‐Cahier d'exercices de lecture 5,44  $            

‐Fiches d'activités univers social 4,32  $            

‐Fiches d'activités de science 2,04  $            

‐Fiches de vocabulaire 2,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 8,99  $            

‐Papiers et cartons 3,98  $            

‐Médias mixtes 2,14  $            

‐Médias à dessin 2,12  $            

‐Éléments décoratifs 0,75  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

Fournitures scolaires facultatives 0,45  $            

‐Couverture de présentation rouge avec pochette 0,45  $            

92,85  $          

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/



Niveau : 6e année

Groupe(s) : 602

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 9,92  $            

‐Cahier d'exercices Texto  (français) 9,92  $            

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 66,00  $          

‐Évaluations et fiches d'activités variées 30,00  $          

‐Cahier d'exercices mathématique 7,24  $            

‐Cahier de situation d'application 6,12  $            

‐Cahier d'exercices de grammaire 5,34  $            

‐Cahier d'exercices de lecture 5,44  $            

‐Fiches d'activités univers social 4,32  $            

‐Fiches d'activités de science 2,04  $            

‐Fiches de vocabulaire 2,00  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 9,03  $            

‐Papiers et cartons 3,98  $            

‐Médias mixtes 2,15  $            

‐Médias à dessin 2,15  $            

‐Éléments décoratifs 0,75  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

Fournitures scolaires facultatives 0,45  $            

‐Couverture de présentation rouge avec pochette 0,45  $            

92,15  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.



Niveau : 6e année

Groupe(s) : 691

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 35,80  $          

‐Cahier d'exercices en français Arobas 17,90  $          

‐Cahier d'exercices en mathématiques Décimal 17,90  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 36,95  $          

‐Tests, évaluations et activités variées 20,00  $          

‐Fiches d'activités en univers social 4,32  $            

‐Fiches d'activités en science 3,00  $            

‐Cahier de situation d'application (math) 6,13  $            

‐Anglais 3,50  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 9,00  $            

‐Papiers et cartons 3,98  $            

‐Médias mixtes 2,14  $            

‐Médias de dessin 2,13  $            

‐Éléments décoratifs 0,75  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

88,50  $          

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.



Niveau : Accueil 2e cycle

Groupe(s) : 920

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 41,27  $          

‐Cahier de mathématique Au fil des jours 20,32  $          

‐Cahier Ensemble en français 20,95  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 29,00  $          

‐Cahier reproductible en français 5,00  $            

‐Fiches d'activités en français 10,00  $          

‐Fiches d'activités en mathématiques 10,00  $          

‐L'imagier 4,00  $            

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,03  $          

‐Matériel de bricolage et décorations 7,00  $            

‐Différents types de papiers (cartouche, carton rigide, aquarelle, feuille de polyestyrène, etc.) 3,03  $            

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

Fournitures scolaires facultatives 0,90  $            

‐2 pochettes ‐ leçons et devoirs (rouge et bleu) 0,90  $            

87,05  $          

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/



Niveau : accueil 3e cycle

Groupe(s) : 930

Description Coût

Matériel didactique périssable ‐ Cahiers d'exercices ‐ Détail des frais 33,67  $          

Cap sur le français  (selon le niveau) 18,46  $          

Cahier d'exercices Agent Math 15,21  $          

Matériel didactique périssable ‐ Reprographie ‐ Détail des frais 46,00  $          

‐Fiches d'activités en français 15,00  $          

‐Fiches d'activités en mathématiques 15,00  $          

‐Cahiers reproductibles 16,00  $          

Matériel didactique périssable ‐ Matériel d'arts plastiques ‐ Détail des frais 10,03  $          

‐Divers (carton, peinture, papier) 10,03  $          

Frais généraux 6,75  $            

‐Agenda 6,75  $            

96,45  $          

Frais pour l'année scolaire 2019‐2020

Conformément à la politique de la Commission scolaire Marguerite‐Bourgeoys, voici les frais que vous devez 

acquitter pour l'achat de matériel didactique périssable pour l'année scolaire 2019‐2020.

Important: Vous n'avez pas à acquitter cette facture tout de suite. Vous devrez faire parvenir votre paiement par 

chèque au nom de l'école Saint‐Louis à la rentrée scolaire lorsque vous recevrez un état de compte officiel. Un 

chèque par enfant SVP bien identifié avec le nom complet et le groupe. Merci!

École Saint‐Louis
151, rue Winthrop

Pointe‐Claire, Québec, H9R 3W8

Téléphone : (514) 855‐4205

Télécopie : (514) 695‐3261

http://saintlouis.ecoleouest.com/
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11. Frais chargés aux parents — SSD : service de surveillance des dîneurs 

Frais — surveillance des dîneurs 2,25 $ par jour 

Enfant régulier 402,75 $ par an 

Enfant occasionnel 2,50 $ par jour 

 



 

Date: (2019-05-22).  
 
La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire et 
secondaire se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Un dépliant qui résume le plan 
de lutte de l’école est disponible sur notre site Internet https://saintlouis.ecoleouest.com/ 

 
 
Violence  
Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son 
intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens (art. 13, LIP).  
 

Intimidation 
Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris 
dans le cyberespace, dans un  contexte caractérisé par l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour 
effet d'engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser (art. 13, LIP).  

 Saint-Louis 
2018-2019 

Bilan du plan de lutte  
contre l’intimidation et la violence 

Le conseil d’établissement 
procède annuellement à  
l’évaluation des résultats de 
l’école  au regard de la lutte 
contre l’intimidation et la 
violence (art. 83.1, LIP). 

Actions réalisées en 2018-2019 : 

 Rencontres « élèves-enseignants-direction » pour promouvoir les comportements enseignés; 
 Remise de badges à la fin du mois pour féliciter les élèves des comportements attendus; 
 Affiches promotionnelles des comportements attendus mensuellement dans les corridors et sur 

les paliers; 
 Formation d’un comité Code de vie et élaboration d’un nouveau code de vie éducatif qui sera en 

vigueur en 2019-2020 
 Conférence d’Alain Pelletier où il fait voir et ressentir le problème de l'intimidation sous l'angle 

d'une victime, d'un agresseur et d'un témoin auprès des élèves de 1re à 6e année; 
 Port du dossard lors des surveillances dans la cour par tous les membres de l’équipe-école; 
 Organisation d’activités animées à l’heure du diner par le SDG/SDD; 
 Organisation d’activités sportives aux récréations et à l’heure du diner et à des tournois; 
 Organisation d’activités musicales et culturelles, notamment à la chorale et aux concerts midis; 
 Ateliers Gangs de choix pour les élèves de la 6e année par la psychoéducatrice en collaboration 

avec la SPVM; 
 Installation de boites de dénonciation de l’intimidation dans chaque classe; 
 Formation pour le personnel sur les 4R (Réagir, Rassurer, Référer et Revoir); 
 Animation du programme Vers le Pacifique pour tous les élèves de l’école 
 Sensibilisation des élèves et des parents à différencier un conflit entre élèves et l’intimidation 

sur le site Internet et dans l’agenda; 
 Soutien des membres de l’équipe-école lors de la résolution de conflits par le TES, la direction 

ou les professionnels;  

Le présent document a pour 
but de faire état aux  
parents, aux membres du 
personnel et au protecteur 
de l’élève de cette évalua-
tion (art.  83,1, LIP).   

Il s’agit donc d’un résumé 
de la mise à jour de notre 
plan de lutte.  

Soyez assurés qu’il est  
prioritaire pour l’ensemble 
de l’équipe-école que les  
enfants évoluent dans un 
milieu sain et sécuritaire.  

Impacts de nos actions :  

 Plus de visibilité des intervenants dans la cour d’école 
 Plus de sensibilisation fait auprès des élèves, notamment comme témoins de violence et d’intimidation 
 Bonne participation des élèves aux activités offertes 
 Sentiment de sécurité élevé chez les élèves de l’école Saint-Louis 

Actions prévues pour 2019-2020 : 

 Continuation des actions réalisées en 2018-2019 
 Mise en vigueur du nouveau code de vie éducatif auprès des élèves 
 Continuité de la diffusion du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
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Rapport annuel 
Conseil d’Établissement 2018-2019 

 
Membres représentants des parents : 

• Michel Blanchard, président, délégué au CRPO 
• Hélène Figarols déléguée substitut au CRPRO 
• Julie Senécal 
• Anne-Maxime Dagenais 
• Marie-Maude Lefebvre 

 
Membres représentants du personnel : 

• Isabelle Bernard (enseignante) 
• Jacques Chénier (enseignant) 
• Nathalie Côté (enseignante) 
• Geneviève Pavan(enseignante) 
• Anne-Marie Cann (technicienne du SDG et responsable du SDD) 

Autres (membres non-votants) : 
• Marc Dubois (directeur)  
• Stéphanie Gaudette (directrice adjointe) 
• Claude Cuillerier (commissaire) 

 
Liste des sujets traités selon les thèmes 

1. Organisation du Conseil d’Établissement 
Élections du président, adoption du budget de fonctionnement, rapport annuel 2018-2019 du CÉ. 

2. Orientations de l’École 
Projet éducatif avec brochure, Plan de réussite, Convention de gestion, École en forme et en santé, Code 
de vie avec brochure, Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence à l’école. Gestion des sorties à 
l’extérieur de l’école (Cross-country, Halloween, Patin, Piscine, Bibliothèque, musée, etc.) 

3. Gestion de l’Établissement 
Plan des mesures d’urgence, Reddition de compte budgétaire de l’année 2017-2018, mauvaise créance, 
Révision du budget, Critères d’inscription, Matériel scolaire, Horaire de l’école, Grille-matières, Critères de 
sélection du directeur ou de la directrice, Journée d’accueil des maternelles et dépistage, Matériel 
didactique, Calendrier 2019-2020. 

4. Activités scolaires et parascolaires 
Programme de soutien linguistique et d’aide aux devoirs. Définir les balises des activités parascolaires et 
des activités intégrées (culturelles et sportives). Répartition des fonds des campagnes de financement, 
Fournitures scolaires, Service de garde, Organisme de participation des parents. 

 




